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Les noms géographiques en tant que culture, patrimoine  

et identité (notamment noms topographiques utilisés  

par les autochtones et les minorités, et noms en langues régionales) 
 

 

 

  Langues des minorités nationales et langues régionales  
en Allemagne  
 

 

  Résumé** 
 

 Dans toute l’Allemagne, la langue officielle est l’allemand standard. Les 

langues de quatre minorités nationales résidant en Allemagne – les Danois, les 

Frisons, les Sorabes ainsi que les Sintis et les Roms – sont officiellement reconnues 

comme étant des langues minoritaires.  

 Le bas allemand ayant le statut de langue régionale, il est protégé par la Charte 

européenne des langues régionales ou minoritaires.  

 

 

 * E/CONF.105/1. 

 ** Le rapport intégral, établi par Jörn Sievers, peut être consulté uniquement dans la langue de 

l’original à l’adresse http://unstats.un.org/unsd/geoinfo/UNGEGN/ungegnConf11.html   

sous la cote E/CONF.105/44/CRP.44). 
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